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REVDE MILITAIRE SUISSE
\» iß. Lausanne, le 26 Aoül 1874. XIX« Annee

Sommaire. — Reorganisation militaire suisse. Protocole de ia conförence
de Zürich ; — Modifications de la commission du Conseil national au projet du
Conseil national; — Correspondances. — Rassemblement de troupes de
1873, IXe division. Ordre de division n« 3; — Dispositions rögissant l'institution

des juges de camp.
Supplement (comme Armes speciales). — Rassemblement de troupes. Deux

cartes.

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Protocole de la Conference

tenue le 21 juillet, sur l'inilialive de la direction militaire du canton
de Zürich, entre un certain nombre de representants des autoritös
militaires du centre et de Test de la Suisse, ä l'effet de discuter
certains points du projel d'organisation militaire suisse concernant
spöcialement les rapports des cantons avec la Confedöration.

Sont presents :

MM. le lieutenant-colonel Imhof, direction militaire d'Argovie.
» Wynistorf » de Berne.
» Graf » Bäle-Campagne.

le commandant Schuler, president de la commission militaire du
canton de Glaris.

le colonel cantonal de Salis, directeur militaire du canton des
Grisons.

le lieulenant-colonel Bell, directeur militaire de Lucerne.
le landammann Suter » de Schwytz.
le conseiller d'Etat Bachmann » de Schaffhouse.

» Heutschi » de Soleure.
» Braun » de Thurgovie.

Le canton de Zürich etait represenle par le directeur militaire M.
le conseiller d'Elat, colonel Hertenstein et son reraplacanl, M. le
conseiller d'Etat Walder que l'assemblee appelle unanimement ä la
prösidence.

L'assemblöe decide de soumeltre aux commissions respectives des
conseils federaux la maniere de voir suivante sur quelques points du
projet actuellement en question.

I. Obligation de servir.
Art. 2. litt. b. Outre les employes des arsenaux federaux et cantonaux,

les employes des commissariats cantonaux doivent aussi etre
dispenses de servir pendant la duree de leurs fonctions, car ceux-ci
sont non-seulement indispensables, mais auront encore par la suite
un plus grand champ d'activite.

Art. 2. litt. f. II ne devrait elre compris ici que les employes de
chemins de fer ayant un traitement fixe afin de prevenir les efforts
que pourraient faire les compagnies dans le sens d'une trop grande
extension de la liberation du service.

f
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Les cantons devraient en outre ötre autorisös, sinon k libörer
eompletement du service effectif leurs fonctionnaires mililaires tels que
commandants d'arrondissements, chefs de sections, etc., an moins ä
les incorporer dans la landwehr.

II. Classes et composilion de l'armee federale.
Art. 10. La delimitation des classes de la milice exaetement

d'apres les annöes et chaeune ä douze, ne nous parait pas applicable si
les unitös lactiques doivent toujours etre au complet. Ce serait donc
en conlradiclion avec le 1er alinea de l'art. 21, car le dechet est
loujours plus fort ä mesure qu'on avance.

Recrutement.
Art. 15. Ceux qui ne se trouvent que d'une facon provisoire dans

les cantons, ne devraient pas y elre astreints au service des qu'ils at-
teignent leur 20e annee, mais ils devraient faire ce service dans leur
canton d'origine, soit au domicile de leurs parents et on öviterait par
lä d'innombrables mutations.

II serait de meme dösirable que toutes les mutations admissibles
fussent relevöes ä la fin de l'annee et que tous ceux qui, elant
astreints au service, ont change de domicile dans le courant de l'annöe,
fussent tenus de faire ce service dans le corps auquel ils ont appartenu

jusqu'alors.
Une pareille disposition arreterait, pour une bonne partie au moins,

une ömigration qui n'a pour but que d'esquiver le service.
Art. 16. Les hommes ne devraient pas, dans la regle, etre appeles

ä un cours de repetition dans l'annöe de leur recrutement afin d'övi-
ter un traitement inögal du soldat, atlendu que les cours de recrues
ne pröcödent pas toujours les cours de repetition et de cette maniere
on pourrait appeler ä ces cours de repetition les soldats d'elite de 9e

annöe, sans augmentation de frais. Seraient exceptes ceux des hommes

qui seraient choisis pour sous-officiers ou ceux dont le corps
serait appele ä un rassemblement de troupes.\ Le passage ä la landwehr (art. 17) devrait se faire ä la fin de l'an¬
nöe.

Art. 28. Une partie des employes de chemins de fer, dispenses du
service, forme ce qu'on appelle : compagnies d'ouvriers de chemins
de fer, mais il manque une decision precise, ä savoir qui fera le
choix de ces hommes. Dans tous les cas, les mutations qui peuvent
se produire dans le personnel des chemins de fer doivent etre com-
muniquöes aux cantons pour Ia tenue de leurs contröles.

IX. Habillement, armement et equipement de la Iroupe el des corps
de troupes.

Art. 143. Nous supposons d'un cöte que tout le materiel de guerre
y compris l'habillement, Parmement et l'öquipement des hommes
sera, par la mise en vigueur de la nouvelle Organisation, verifie par
la Conföderation et ne sera admis qu'aprös son entier complement,
d'un autre cöte que tous ceux qui entreront ä nouveau dans l'armöe
y seront soumis au meme examen. II rösulte de ce premier point de

vue que l'emploi des hommes et du materiel ötant enleve aux
cantons, ceux-ci ne sont donc pas en position de combattre les
negligences qui peuvent se produire de cette maniere.
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D'apres l'art. 146, le coüt de l'entretien de l'armement et de

l'öquipement par les cantons, est compris dans 1'indemnilö qu'ils reeoivent.

Cette decision ne conduirait des lors ä rien autre que les cantons

habillant des hommes qui changent de domicile seront indem-
nises des frais que d'autres doivent faire pour eux.

Enfin nous nous permettons de faire observer qu'un grand nombre
d'hommes, en tout cas plus du 10%, n'arrivenl ä l'instruction que
dans la 2e moitie de leurs annees de service (un assez bon nombre
meme apres 40 ans aecomplis); l'equipement neuf de ces hommes ne
souffrira donc pas beaucoup et si l'on pouvait pour cela employer
ceux donl le depöt esl prescrit au § 160, on realiserait une notable
economie, sans que les hommes en question puissent se plaindre.

Art. 147. II est en contradielion partielle avec l'article 152, et ce
dernier pourrail elre modifie en ce sens qu'on pourrait faire peser
davantage sur Ie proprielaire les devoirs qui incombent aux cantons

pour l'enlrelien de rhabillement et l'öquipement. (Voyez art. 161.)
Arl. 148. L'armee elant equipee gratuitement, il va sans dire

qu'on ne peut faire supporler ä la troupe les frais des insigne6 pour
les cadres, soit par döplacement, avancement (par le fait des sous-
officiers d'arlillerie appeles ä monter ä cheval, etc.). II manque
cependant une disposilion sur le dedommagement de ces frais, ainsi
que de ceux qui pourraient pVovenir plus lard de changemenls reconnus

necessaires au matöriel acluel.
Art. 149. La disposilion concernant ici l'indemnite ä aecorder aux

officiers, devrail prevoir, en principe, comme l'article 147 pour les
soldals, une bonification ultörieure apres un cerlain nombre d'annees
de service.

Art. 155. L'experience nous apprend qu'il y a parloul un nombre
considerable de soldats auxquels on ne doil rien confier de leur
equipement, si l'on ne veut pas qu'il soil complötement perdu. L'exten-
sion de cel article ä tout l'öquipement, serail donc ici tres ä sa

place.
Art. 156. L'enlrelien des armes deposees dans les arsenaux cantonaux

doit elre bonifie aux cantons par la Confederali.n.
Art. 160. Rien de positif n'elant dit sur l'emploi de ces restitulions,

il serail peut-etre possible de les appliquer comme il est dit plus
haut. Toujours est-il que nous croyons devoir faire observer ä ce
sujet, que des emmagasinements de cette nature ne peuvent se
conserver que peu d'annees ä l'abri des mittes, encore pour cela faut-il
les visiler ä fond plusieurs fois par an. Les frais n'en seraient pas
peu considerables et ne pourraient guere etre laisses aux canlons, si

plus lard l'on devait se servir de nouveau de ce matöriel.
Dans les cantons oü les lerriloires de division devront etre deli-

mitös, cela occasionnera certainement de nouvelles constructions ii
frais considerables, et dans tous les autres, cetle reparlition exigera
de plus grands locaux, quoiqu'il y ait un avantage douteux de röunir
de la maniere projetee les equipages, les harnais et tous les autres
öquipements des corps, surlout si l'on considere que les harnais, par
exemple, ne peuvent pas etre destines d'avance ä un corps, balaillon
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d 'infanterie ou autre, avant de savoir s'ils s'adaptent aux chevaux
auxquels ils devront elre ajustös.

De plus, les öquipements de corps, en particulier le materiel
d'artillerie, exigeront, par leur emploi dans les exercices annuels, des
frais de neltoyage et de reparalion. La Confödöration devrait indem-
niser les cantons pour ces frais, aussi bien que pour ceux provenant
de l'entretien habituel du matöriel dans les arsenaux.

Art. 173. La munition nöcessaire aux besoins du service devrait
etre tiröe des approvisionnements des cantons qui la remplaceraient
par de la munition fraiche aux frais de la Confederation.

Art. 177. Les inspections projetees dans cet article semblent trop
ölastiques, coüteuses et peu pratiques, parliculieremenl en ce qu'un
officier est appele ä inspecter un matöriel tel qu'armes, equipages,
munitions, caisses de pharmacie, etc., choses sur lesquelles il ne
pourra pas toujours porter un jugement sain.

La conförence estime que ces inspections doivent etre faites par
des officiers spöeiaux auxquels le departement militaire serait autorisö,

dans un but inslruclif, ä adjoindre les chefs de corps.

XI. Fourniture de chevaux.
Art. 189. Cet article semble devoir se fondre avec l'article 181.

Une indemnite proportionnee k fixer par le reglement d'administration,
ä cötö de laquelle on pourrait aussi etablir une bonification

pour le rassemblement dans les tout grands canlons, est juste et
praticable pour le service de campagne, mais ne peul pas s'appliquer
ä la fourniture des chevaux ä louer pour les services d'instruction. La
difficultö de cette fourniture varie considerablement, suivant les
cantons, et il nous semblerait convenable que la fixation de cette
indemnilö füt laissee au deparlement militaire, qui pourrait avoir
ögard aux circonstances locales.

B. Chevaux de cavalerie.
Art. 190. Jusqu'ici, les cantons etaient tenus de fournir les

chevaux de cavalerie aux trompettes, fraters et ouvriers de cavalerie.
Cela ne pourra se faire autrement k l'avenir, et il serait desirable
que l'article füt complete dans ce sens, tout en voyant s'il serait
possible de fournir les susdits de chevaux de la rögie.

XV. Appel au service.

Art. 229 et 230. II semble k la conförence qu'un livret de service
suffirait, dans lequel on inscrirait aussi bien :

a) les ötats de service de celui qui est astreint au^ service mili¬
taire, que

b) les prestations de celui qui en est dispense, et cela d'autant
mieux que le service et les prestations peuvent alterner chez le
möme homme.

La conförence se permet, en terminant, de presenter la motion
suivante aux commissions consultatives : « Inscrire dans une place
« convenable (I Obligation de servir), les dispositions sur les me-
« sures k prendre contre ceux qui, sous le pretexte vrai ou faux de
« scrupules religieux ou autres, se refusent k faire le service mili-



taire, car le nombre de ces gens est deja considerable ä present
et risque plutöt d'augmenter que de diminuer. »

Zürich, le 21 juillet 1874.
Avec la plus haute considöration,

Le president de la Conference, Le secretaire,
K. Walder, conseiller d'Etat. Wegmann.

Modifications de la commission da Conseil national au projet du Conseil federal.

Art. 2, lilt. c. « Les medecins-direcleurs indispensables aux höpitaux publics
et les infirmiers, » ele.

Art. 2, litt. e. « Si les devoirs de leur charge le rend necessaire, les instituteurs

des öcoles publiques pourront, apres avoir suivi l'öcole de recrues (art. 79),
ne pas ötre incorporös dans un corps et ötre dispenses de quelques cours de
repetition. »

Arl. 3. Citer aprös le mot « d'exemption » les (art. 2, 28, 70 et 207).
Art. 4 (texte francais). Remplacer le mot « civils » par celui de « civiques. »
Arl. 8, lilt. a. Infanterie : « Le bataillon compose de 4 compagnies. »
Litt. b. Cavalerie: « L'escadron de dragons, » etc.
Litt. e. Troupes sanitaires: « Le lazaret de campagne et la colonne de transport.

»
Retrancher le reste du paragraphe e.
Art. 14 (texte franijais). Remplacer le premier paragraphe par le suivant:
L'examen et la decision touchant l'aptitude personnelle au service ainsi que le

classement des hommes dans les differentes armes sont du ressort de l'administration

militaire födörale, qui y procede avec le concours des auloritös cantonales.
Art. 19. Remplacer les mots « pour un ou au plus deux » par ceux de :

« d'un et au plus de trois, » etc.
Ajouter ä la fin du premier alinea :

« Le Conseil federal fixera les limites des arrondissements aprös avoir entendu
les cantons dans leurs propositions. »

Art 21. Le premier alinea doit etre congu comme suit:
« Les cantons el la Confederalion sont tenus de maintenir constamment au

complet les corps de troupes prescrits par la loi, ainsi que leurs cadres. »
Arl. 22. Placer l'art. 22 aprös l'art. 23.
Art. 25, maintenant art. 22. Retrancher les mois « d'une maniöre lemporaire

ou permanente. »
Art. 25. « Chaque annöe, apres l'epuratioii des contröles, les cantons et la

Confederation remeltront ä chaque commandant de balaillon, de compagnie,
d'escadron, de batterie, etc., un ötat nominatif des mutations survenues dans l'effectif

de leurs corps de troupes. »
Art 31. Les bataillons d'infanterie sont fournis par les cantons comme suit :

Elite. Landwehr.
Bataillons. Bataillons.

Zürich 10 10
Berne 20 20
Lucerne 6 6
üri 1 1

Schwytz 2 2
Unterwald-le-Haut, — 3/t — %
Unterwald-Ie-Bas — >/„ -- 4/„
Glaris 1 1

A reporter, 41 41
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Zoug
Fribourg
Soleure.
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouse

Appenzell Rh. Ext.
Appenzell Rh. Int.
St-Gall.
Grisons.

Argovie
Thurgovie.
Tessin
Vaud
Valais
Neuchälel
Geneve.

Reporl, 41 41
1 1

5 5
3 3
I 1

2 2
1 1

1 %- V.
7

1 »/

- '/
7

5 5
7 7

3 3

i 4
9 9
4 4

5 3
2 2

98 98

« Les compagnies du canlon d'Appenzell Rh. Ext. seront röunies avec celles
du canton d'Appenzell Rh. Int., et celles du canton d'Unterwald-le-Haut avec
celles du canton d'Unterwald-le-Bas pour former un bataillon dont l'elat-major
sera nommö par le Conseil federal. Les sous-officiers d'etai-majors sont nommes

par le commandant de bataillon. Le balaillon sera pourvu de soldats du train et
de l'öquipemenl de corps par la voie de l'ordonnance. »

Art. 32. Les bataillons de carabiniers sont composös des compagnies formees

par les cantons:

le

Vaud.
Neuchätel
Geneve
Valais
Berne.
Berne
Lucerne
Unterwald
Argovie
Soleure
Bäle-Campag
Zürich
Thurgovie
Appenzell Rh
St-Gall
Grisons
Tessin
Glaris.
Schwytz

Elite.
Compagnies. Bataillons.

Bas

n e

Ext

1

Landwehr.
Compagnies. Bataillon*.

1

1

32 8 32

« Les officiers d'ötat-major du bataillon sont nommes par le Conseil federal,
les sous-officiers d'etat-major du bataillon par le commandant de balaillon. »

« Les bataillons de carabiniers seront pourvus de soldats du train et de

l'equipement de corps par la voie de l'ordonnance. »
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Art. 34. La compagnie de position de l'ölite attribuee au canton du Tessin est

supprimee en revanche, il en est attribue 2 d'elite au lieu d'une au canton de
Vaud.

1 Art. 35. Remplacer dans le tableau « Bäle-Campagne » par « Bäle-Ville. »
Art. 36. Au lieu de : << des bataillons de carabiniers, » dire : « des ötats-

majors des balaillons de carabiniers, » etc.
Art. 37. « Dans toules les armes, les sous-officiers sont proposös par les

officiers des unites de troupes parmi les hommes qui ont suivi avec succös un cours
de repetition ou qui ont obtenu un cerlificat de capacite dans une öcole de

recrues. Si ces sous officiers onl fait avec succes une seconde öcole de recrues dans
l'infanterie (art. 103. 2' alinea) et une öcole de sous-officiers dans les aulres
armes, ils sont nommes par les capitaines des unites respectives. Dans l'infanterie,
les nominations sont soumises ä la ratification du commandant de bataillon. »

Art. 38. « Les autorites cantonales dösignent parmi les sous-officiers et les
soldats declares qualifiös ä cet effet par les officiers des unitös tactiques respectives
el par les instrueteurs, ceux qui doivent assister ä une öcole d'officiers (art.
107). »

Art. 59. « Les sous-officiers el soldals qui obliennent le certificat de capacite
dans l'öcole des officiers (arl. 107), sont nommes au grade de lieutenant par les

gouvemements des cantons. »

Art. 40- Le premier alinea est modifiö comme suit:
« La promolion du grade de lieutenant ä celui de premier lieutenant a lieu

suivant les besoins et d'apres l'anciennete de service ; la promolion du grade de
lieutenant en premier ä celui de capitaine, et du grade de capitaine ä celui de

major (commandant de bataillon), a lieu parmi les officiers qui ont obtenu un
certificat de capacite el en tenant compte des aptitudes, sans avoir ögard au temps
de service. »

Art. 41. « Sans les certificats de capacite prescrits (arl. 37, 38, 59 et 40),
nul ne peut ötre nomme ou promu ä un grade d'officier ou de sous-officier s'il n'a

pas servi dans le grade pröcödent et recu l'instruction prescrite ä cet effet. »

a Sont röservees les dispositions des art. 39 et 67. »

Art. 43. « Les officiers d'ötal-major des balaillons de carabiniers (arl. 32)
ainsi que des balaillons d'infanterie combinös (art. 31) el tous les officiers des

troupes fournies par la Confederation (art. 27-30), sont nommös par le Conseil
föderal, qui observe les prescriptions des arl. 40 et 41. Le Departement militaire
designe les sous-officiers et les soldats de ces troupes qui doivenl suivre une ecole
d'officiers (art 38). »

Arl. 45. Rediger le premier paragraphe comme suit:
« A l'exception des officiers d'adminislration appartenant aux Iroupes

sanitaires, on ne pourra employer comme officiers de sante que des medecins el des

pharmaciens capables, » etc.
Art. 47 (texte francais). Retrancher les mots « de troupes » ä la 3mc ligne du

premier alinea.
Art. 49, litt. c. Artillerie, le 7e alinea doit ötre conc,u comme suit:
« La division d'artillerie de position formee de deux ä quatre compagnies de

position. »
Retrancher au lle alinea le mot « composös. »

Art. 50. Le dernier paragraphe : « Le Conseil federal, en temps de paix, »

etc. formera un article special. Citer ä la fin les art. 49 et 50.
Art. 51. L'art. 51 sera place apres l'art. 52.
Art. 52. <¦ Le Conseil federal est charge de composer les corps de troupes

menlionnes aux art. 49 et 50, d'organiser avec eux l'armöe d'apres les prineipes
formules ä l'art. 18 et de combler chaque lacune qui se produit dans les troupes
et dans les ötats-majors, » etc.
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Art. 53. 1" alinea, au lieu de l'art. 40, citer l'art. 49.
Litt. c. Artillerie, 2* alinea, remplacer le mot « seclion » par celui de «

division. »

Litt. d. Genie. Placer les mots « major ou » devant ceux de « lieulenant-
colonel. »

Litt. e. Corps sanitaire 1

Litt. f. Administration relrancl,er les mo,s " ™Jors ou. »

Arl. 56 (texte francais). 3e ligne.
Au lieu du mot « du, » dire « de. »

Arl. 58. 1" ligne, ajouter l'art. 55 aprös l'art. 53, et dire: « sont nommös
sur la proposition du medecin en chef et de rinstructeur en chef du service de
santö, soit du veterinaire en chef, » ele.

Art. 59 (texte frangais). 3e ligne, au lieu de : « sur la double prösentation
du, » dire : sur la proposition en nombre double du. •>

Art. 60. Remplacer la fin de l'article depuis les mots: « qui outre le chef,
etc. » el dire : « composee de lous les divisionnaires et presidee par le chef du
Döpartement militaire. »

Art. 62. Les ötats-majors ä adjoindre aux officiers designes ä l'art. 53, sont
formös, dans la regle, ä teneur des prescriptions des tableaux XX1I-XXX1.

Arl. 63. « Le service des adjudants pres des etals-majors (art. 62) se fait par
des officiers subalternes des unilös de troupes qui seront proposös par les officiers
auxquels ils doivent ötre atltaches et commandes ä cet eilet pour un temps
indetermine par le Departement militaire. Ces officiers continuent pendant ce temps
d'appartenir ä leur corps et ä y ötre promus. »

Art. 64. A retrancher.
Ait. 72 (texte franijais). A la fin de l'article, au lieu de : « personnel et

l'instruction, v dire: « du personnel el de l'instruction. »

Art. 73. Remplacer les mots « la mobilisation » par ceux de « les mouvements

; » et
Retrancher Its mots « en ayant egard aux circonstances diverses de cette

mobilisation. »

Art. 75. Dire au dernier alinea : « appuyöe par la majorite des divisionnaires.

»
Art. 76. 1" ligne, remplacer les mois « de danger imminent » par celui

« d'urgence »et citer en outre a la fin l'art. 75.
Art. 77 (texte francais). 1" alinea. Le renvoi des officiers avanl l'expiration

du temps de service reglementaire avec la döcision qu'ils ne feront plus de
service et se sont soumis ä l'impöt mililaire, est regle par l'autorite chargee de la

nomination, dans les cas suivants:
a, etc.
Arl. 78 (lexle frangais). « Si un officier au service ou hors de service se rend

coupable d'inconduite ou d'aetes incompatibles avec le respeel de son grade, le

Deparlement militaire, le divisionnaire ou le superieur le plus eleve en grade,
peuvent demander sa dömission en application des disposilions contenues ä l'article

pröcödent. 11 sera prononcö, » etc.
Art. 79. « Les cantons pourvoient ä ce que les jeunes gens de 10 ä 20 ans

reeoivent des lecons de gymnastique pröparatoires au service militaire. Les

regents reeoivent dans leur ecole de recrues l'inslruclion necessaire pour donner
cet enseignement. »

« La Confederalion donnera ä cet eflel les directions necessaires aux cantons. »

Art. 80. A retrancher.
Art. 81. A retrancher.
Art. 82. « Sont appeles aux cours d'instruction de l'elite, » etc.
Art. 84. 2" alinea : Ces remplagants sont nommes par les commandants des
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unites de troupes, dans l'infanterie par les capitaines. Ils exercent les compelences
pönales du grade dont ils remplissent les fonctions mais ne touchent que la solde
de leur propre grade.

Art. 89. « Un quarl au plus du personnel du corps d'instruclion de toutes les

armes peut ötre incorporö dans l'armöe; un remplacant ne peut jamais ötre incorporö

en möme lemps que celui qu'il doit remplacer. »

« Cette prescription ne s'applique pas aux officiers de rötat-major general qui
fonl en möme temps partie du corps d'instruclion. La repartition de tous les
instrueteurs en temps de guerre est röservöe. » (A suivre.)

On nous ecrit de Genöve :

« La commission du Conseil national chargee d'examiner le projet
du Conseil födöral sur la nouvelle Organisation militaire, a introduit
un certain nombre de modifications heureuses. II est un point,
cependant, oü la commission a change un article qui, selon nous, aurait
du etre conserve, au moins en grande partie. II s'agit de l'art. 103,
qui, dans le projet, porlait que Ta duröe des ecoles de recrues doit
elre de 52 jours. La commission l'a reduite a 45 jours, ce qui nous
semble justifie ; mais le second paragraphe de l'article poxtait que
pour les quatre premieres semaines, des officiers d'infanterie nouvellement

nommes seraient adjoints en qualitö d'aides ä l'instruction.
« Apres leur licenciement, on appellera, pour le reste de l'öcole, un
cadre de bataillon complet ». La commission veut, au contraire, que
les cadres soient reunis huit jours avanl la troupe, et pour toute la
duree de l'ecole. Ce cadre sera formö en premiere ligne d'officiers
nouvellement nommös et de soldals qui veulent devenir sous-officiers.
Tel est le sens sinon les termes du nouvel article, qui ne nous parait
pas suffisamment clair. On ne comprend pas tres bien ce que veulent
dire ces mots : « en premiöre ligne »; cela signifie-t-il qu'on ne
prendra pour ces ecoles des officiers d'un grade plus eleve qu'ä defaut
de jeunes officiers nouvellement nommes? c'esl ce que nous ne savons
pas. II faudrait dire clairement si les cadres complets de bataillon
seront appeles pour loute l'ecole. S^il en est ainsi, la commission a
fait subir sur ce point au projel du Conseil federal un changement
qui aura pour rösultat d'aggraver considerablement les charges im-
posees aux officiers. En effet, si des lieutenants, des capitaines qui
ont döjä plusieurs annöes de service, qui sont arrivös ä un äge oü le

temps esl beaucoup plus pröcieux qu'ä 21 ou 22 ans, si ces officiers
sont astreints ä faire, enlre toutes les ecoles de leur grade, une öcole
de recrues de 52 jours, leur posilion pourra devenir souvenl tres
difficile. S'ils sonl appeles ä ce service l'annöe oü leur bataillon fera
un cours de röpötition de 16 jours au moins, ils n'auront pas moins
de 10 semaines ä consacrer au service militaire; celte prestation, qui
peut fort bien etre imposöe ä des jeunes gens desireux d'avancer en
grade, est excessive pour des hommes qui ont besoin de gagner leur
vie, et cela est d'autanl plus vrai que maintenant personne ne pourra
refuser les grades qu'on vous conferera. C'est pourquoi nous
estimons qu'on devrait revenir au projet du Conseil federal, en vertu
duquel les cadres complets ne seraient appelös qu'aprös les quatre
premieres semaines.
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t Le sujet que nous venons de traiter peut sembler bien accessoire ;
il a cependant son importance, specialement pour les citoyens peu
fortunes, qui doivent pouvoir etre appelös ä des grades militaires sans
etre pour cela complötement entraves dans leurs occupations civiles.»

Circulaire. (')
Aarau, le 17 aoüt 1874.

Chers camarades! La Sociötö des officiers d'Aarau, dans sa derniöre söance, a

discute les conclusions de la commission federale de Murren et a exprime ses re-
grets sur les reductions que la commission a decide de proposer ä la haute Assem-
blöe föderale concernant l'öducation militaire de la jeunesse et surtout la duröe des
öcoles de recrues et des cours de repetition des difförentes armes.

Persuadee que la duröe du service prevue par le projet d'une nouvelle Organisation

militaire de 1874 n'est nullement exagöree, mais qu'elle se trouve, au
contraire, röduite au plus strict nöcessaire, si nolre armöe doit atteindre au degrö
d'instruction exige per les circonstances, la Sociele des officiers d'Aarau croit
devoir se prononcer energiquement contre les conclusions en question et ne doute
point qu'elle aura l'assentiment de ses camarades des autres cantons.

Elle juge qu'il est du devoir des officiers de l'armee suisse de protester, dans
l'intöröt de nolre instruction militaire, contre une pareille atteinte portöe par les
döerets de Murren au projet du Deparlement et, par consöquent, eile a chargö
unanimement le comite soussignö d'adresser ä toutes les societes d'officiers de la
Suisse la requöte de faire discuter ä leur tour les conclusions de la commission
föderale el, si elles se trouvent d'accord avec l'opinion de la Societe des officiers
d'Aarau, de les inviter ä vouloir bien lui adresser une döclaration conforme, pour
la remeltre ä l'Assemblöe fedörale.

En nous acquittant de cette commission, nous vous prions de vouloir bien nous
communiquer vos döcisions jusqu'au 15 septembre au plus lard, pour pouvoir les
soumetlre ä l'Assemblee federale dans sa seance prochaine.

Si nous n'avons pas pris la voie ordinaire par le comite central et par les
commissions cantonales, veuillez excuser notre demarche par l'intention de terminer
cette aflaire ä temps et d'öviter des retards ultörieurs.

Agreez, chers camarades, nos salulations cordiales.
Au nom de la Sociötö d'officiers d'Aarau, le comitö :

De Hallwyl, major federal. — Alfred Roth, capitaine federal
d'arlillerie. — Suter, major Ted. — Kürz, lieutenant. —
A. Keller, capitaine d'ötat-major.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1874, IX' DIVISION.

Ordre de division n° 3.

L'ordre suivant contient la supposition generale d'apres laquelle les manoeuvres
doivent ötre conduites; il doit ölre porte ä la connaissance des troupes afin que
tous, officiers et soldats, se fassent une idee correcle des mouvements et afin qu'ils
en retirent plus de profit pour leur instruction.

A. Supposition generale.
Un corps venanl du sud a pönelre ä l'improviste dans le canton du Tessin et

envoie une avant-garde pour occuper le passage des Alpes et empöcher le döbouchö

des troupes de secours de la Confederalion. La IXe division passe le Gothard,
le Luckmanier et le Bernardin pour secourir le Tessin menace. Les premieres

(') Si une section avait etö oubliee dans l'envoi de cette circulaire, eile est
neanmoins priee de s'oecuper de la question.
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